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RENDU DE LA REUNION 
Conseil  municipal  de la Commune de  

Challes-les-Eaux (Savoie)  
Du Vendredi 30 juin 2017 

A 20 h 00 

 
 
L'an deux mille dix-sept et le trente du mois de juin, les Conseillers municipaux de la Commune de Challes-les-Eaux, 
convoqués le vingt-quatre juin deux mille dix-sept, se sont réunis dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence 
de GROSJEAN Daniel, Maire de Challes-Les-Eaux. 
Vingt-neuf conseillers sont en exercice. 
 
A l'ouverture de la séance, à vingt heures, 
 
Etaient présents : 17 personnes, 
BILLARD Bernard, DELACHAT Françoise, DONZEL Julien, ESTEVE Patrick, EXCOFFON Jeanne, GAYET Gérard, HALLAY 
James, MELE Antoinette, MEUNIER Maurice, MULLER Claude, PALHEC-PETIT Colette, PASSIN Jean-Pierre, PLAISANCE 
Solange, PLUOT Gisèle, REMY Josette, THEVENOT Yves et GROSJEAN Daniel 
 
Absents : 3 ABOUDRAR Véronique, ETEOCLE Richard, JACQUIER Jean-Yves  
 
Pouvoirs : 9 
AVRY Pascal donne pouvoir à THEVENOT Yves 
CHUZEVILLE Sandrine donne pouvoir à REMY Josette 
CLANET Jean-Claude donne pouvoir à MEUNIER Maurice 
D'AGOSTIN Danièle donne pouvoir à GAYET Gérard 
DI MEO-GUIGON Chrystel donne pouvoir à BILLARD Bernard 
DORDOLO Thierry donne pouvoir à GROSJEAN Daniel 
GRUNENWALD Ginette donne pouvoir à EXCOFFON Jeanne  
LOPEZ Marie-Christine donne pouvoir à PALHEC-PETIT Colette 
NADAUD Laurent donne pouvoir à PLAISANCE Solange  
 
Votants :  
 
Monsieur James HALLAY est désigné comme secrétaire de séance. 
 

 

Administration générale (M. Daniel GROSJEAN) 
DCM201748 Désignation des délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants et établissement 
du tableau des électeurs sénatoriaux 
Les modalités de désignation des délégués (de croit ou élus) varient selon le seuil de population de la 
commune. La commune de Challes-les-Eaux fait partie des communes de moins de  9 000 habitants et le 
nombre de délégué est fixé en fonction de l’effectif légal du conseil municipal soit 15 dans les conseils 
municipaux de 27 et 29 membres. 
 
Le nombre de suppléant est déterminé par rapport au nombre de délégués élus dans les communes de 
moins de  9 000 habitants, soit 3 quand le nombre de délégué est égal ou inférieur à 5. Ce nombre est 
augmenté de 1 par tranche de 5 délégués titulaires, ou par fraction de 5 délégués titulaires%. 
 
Dans les communes de 1 000 habitants et plus les conseillers ne peuvent voter que pour une seule liste, 
sans adjonction ni radiation de noms et sans modification de l’ordre de présentation des candidats. La liste  
figurant sur le bulletin de vote peut être incomplète.  
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Pour Challes il faut désigner 15 délégués et 5 suppléants il est proposé la liste suivante : 
 

Nom et prénom de l’élu (e) Liste sur laquelle il ou elle 
figurait 

Mandat de l’élu(e)  

M. GROSJEAN Daniel Liste Délégués Challes Les Eaux Délégué 

Mme REMY Josette Liste Délégués Challes Les Eaux Déléguée 

M. DONZEL Julien  Liste Délégués Challes Les Eaux Délégué 

Mme EXCOFFON Jeanne Liste Délégués Challes Les Eaux Déléguée 

M. MULLER Claude Liste Délégués Challes Les Eaux Délégué 

Mme GRUNENWALD Ginette Liste Délégués Challes Les Eaux Déléguée 

M. THÉVENOT Yves Liste Délégués Challes Les Eaux Délégué 

Mme DELACHAT Françoise Liste Délégués Challes Les Eaux Déléguée 

M. BILLARD Bernard Liste Délégués Challes Les Eaux Délégué 

Mme PLUOT Gisèle Liste Délégués Challes Les Eaux Déléguée 

M. HALLAY James Liste Délégués Challes Les Eaux Délégué 

Mme MÉLÉ Antoinette Liste Délégués Challes Les Eaux Déléguée 

M. CLANET Jean-Claude Liste Délégués Challes Les Eaux Délégué  

Mme LOPEZ Marie-Christine Liste Délégués Challes Les Eaux Déléguée 

M. MEUNIER Maurice Liste Délégués Challes Les Eaux Délégué  

Mme D’AGOSTIN Danièle Liste Délégués Challes Les Eaux Déléguée suppléante 

M. GAYET Gérard Liste Délégués Challes Les Eaux Délégué suppléant 

Mme CHUZEVILLE Sandrine Liste Délégués Challes Les Eaux Déléguée suppléante 

M. JACQUIER Jean-Yves Liste Délégués Challes Les Eaux Délégué suppléant 

Mme PLAISANCE Solange  Liste Délégués Challes Les Eaux Déléguée suppléante 

 

Résultats de l’élection 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote .....  0 ___________________  

b. Nombre de votants (enveloppes ou bulletins déposés)  ............................  26 __________________  

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau .....................................  0 ___________________  

d. Nombre de votes blancs ............................................................................  0 ___________________  

e. Nombre de suffrages exprimés [b – c  – d]   26 
 
M. le Maire proclame la liste « délégués Challes-les-Eaux » élue. 
 

Le Maire, 
M. Daniel GROSJEAN 
Séance est levée à 20h20. 


